
 
 

Le 18 février 2018. 
 

 

Les permanences se 

tiennent le mercredi au 

local situé au : 
 

Lotissement Les 3 
vallées 

 
110 Résidence 

Bellecombe, numéro 12, 

97690 Majicavo Lamir 

(derrière Jumbo) ; 

trajet barge/local du 

SNES. 

 

 

La F.S.U. Mayotte appelle a la grève le 22 février. 
 
Sureffectifs, mépris du VR, insécurité, manque d’attractivité, manque de moyens humains et financiers... Ça suffit! 

 
 
Lire le communiqué de presse du 18 février... 

 
Lire la suite de l'article

 

 
 
 
 

 
 

Adhérer au SNES-Mayotte. 

Ré-adhérer au SNES-

Mayotte. 

 
 

En refusant l’instauration d’une grille indiciaire de rémunération 

pour les contractuels,  le VR leurs permet  d’obtenir l’indemnité 

dite GIPA. 
 
Message aux contractuels en poste depuis le 31 décembre 2012 (sans discontinuité). 

 
Arguant du fait que les non-titulaires seraient suffisamment bien payé et que leur traitement n’a cessé d’augmenter 

(en raison de la mise en place de l’indexation), ...

 
Lire la suite de l'article... 

 
 

 
Horaires : de 8 h à 11 h 

30 et de 13 h à 17 h. 
 

Téléphone 02 69 62 50 68 

courriel : 

mayotte@snes.edu 

Entretien SNES-FSU / Directeur de Cabinet du VR. 
 

 
 
Suite à l’acƟon du 06 février 2018, le SNES est reçu à propos de la réforme du Baccalauréat et du Lycée 

de Kahani...

 

Lire la suite de l'article... 

http://www.mayotte.snes.edu/Communique-de-la-F-S-U-mayotte-Tous-en-greve-le-22-fevrier.html
http://www.mayotte.snes.edu/IMG/pdf/greve_du_22_fevrier.pdf
http://www.mayotte.snes.edu/En-refusant-l-instauration-d-une-grille-indiciaire-de-remuneration-pour-les.html
mailto:mayotte@snes.edu
http://www.mayotte.snes.edu/Entretien-SNES-FSU-Directeur-de-Cabinet-du-VR.html

